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 PPPOUROUROUR   ENENEN   SSSAVOIRAVOIRAVOIR   PPPLUSLUSLUS   

Mairie de Saint-Quentin-la-Poterie 

 Place de la mairie 
 34700 Saint-Quentin-la-Poterie 
 04 66 22 15 71 
 04 66 22 46 06 
@ www.saintquentinlapoterie.fr 
 
DDTM30 - Direction Départementale des Territoires et 

de la Mer du Gard 

 89 rue Weber - Cs 52907 
 30907 Nîmes cedex 2 
 04 66 22 62 00 
@ www.gard.equipement.gouv.fr 
 
DREAL Languedoc-Roussillon - Direction Régiona-

le de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement 

 520 allée Henri II de Montmorency  
 34064 Montpellier Cedex 2  
 04.34.46.64.0 
@ www.languedoc-
roussillon.developpement-durable.gouv.fr 

NUMEROS D’URGENCE 

Météo France 

 0 892 680 230 
(prévisions pour le Gard) / (0,34 € la minute) 
 36 15 Météo 
@ france.meteofrance.com 
 
Vigilance météo 

@ france.meteofrance.com/vigilance 
 
Vigilance crues 
@ www.vigicrues.gouv.fr 
 
Sites Internet 

@ www.prim.net  
ê Portail de Prévention des RIsques Majeurs 

@ www.irma-grenoble.fr 
ê Institut des Risques MAjeurs 

Sapeurs pompiers   18 

SAMU    15 

Police secours   17 

Police municipale  04 66 37 30 59 

bϲ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ  112 

(pour téléphones portables) 

ERDF (sécurité dépannage) 

 0 810 333 030 

GRDF (sécurité dépannage) 

 0 800 473 333 

Document dôInformation Communal sur les RIsques Majeurs 

 

 

FACE AUX RISQUES MAJEURS 
 

ADOPTONS LES BONS REFLEXES ! 

Réalisé par IMSRN 

Pôle Cartographie et Gestion des Risques 
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 Madame, Monsieur, 
 
La Commune de Saint- Quentin- la- Poterie, comme bien 
dõautres, peut °tre soumise ¨ la survenance dõun ®v®nement 
exceptionnel mettant en danger la population. 
La sécurité des personnes étant la première des priorités de la 
municipalit®, jõai souhait® que nous disposions dõun Plan 
Communal de Sauvegarde qui organise lõaction des services 
municipaux, des habitants et des ®lus en cas dõincidents 
importants. 
Si notre commune nõest pas plus expos®e que dõautres, elle nõest 
pas pour autant ¨ lõabri dõune catastrophe naturelle ou 
industrielle. Nous devons donc mettre en place des structures de 
réponse immédiate. 
Vous avez entre les mains un DICRIM : Document dõInformation Communal sur les RIsques 
Majeurs. Ce document vous présente de manière synthétique tous les scénarios auxquels nous 
pourrions être confrontés ainsi que les réactions à avoir si tel était le cas. 
Sachez que, même si nous tentons de tout mettre en oeuvre pour intervenir au mieux en cas de 
besoin, rien ne remplacera votre mobilisation et votre participation au bon déroulement des 
opérations de secours. Je sais pouvoir compter sur vous. Vous savez pouvoir compter sur nous. 
Nous sommes ¨ votre disposition pour vous fournir plus dõinformations et plus de pr®cisions. 
 
Cordialement, 
 
 Le Maire. 

EEEDITODITODITO   DUDUDU   MMMAIREAIREAIRE   

Edito du Maire        2 
Le Plan Communal de Sauvegarde       3 
 La diffusion de l’alerte       3 
 En cas d’évacuation       3 
Le risque inondation        4 
 Qu’est-ce que le risque inondation      4 
 Les évènements historiques      4 
 Carte des zones inondables      5 
Les consignes de sécurité       6 
 Au moment de l’alerte       6 
 Pendant la crise       7 
 Après la crise       7 
 Le « Pack Sécurité » à préparer chez soi     7 
Pour en savoir plus        8 
 Numéros d’urgence       8 
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LLLESESES   CCCONSIGNESONSIGNESONSIGNES   DEDEDE   SSSÉCURITÉÉCURITÉÉCURITÉ   

Informez-vous 

Ecoutez la radio : les premières consignes seront données par les radios convention-
nées notamment Radio-France 
 

Respectez les consignes 

PENDANT LA CRISE 

APRES LA CRISE 

LE “PACK SECURITE” A PREPARER CHEZ SOI 
 
Radio à piles ; lampes de poche (à pile ou à dynamo) ; matériel de confinement : 
nourriture et eau, couvertures, vêtements, papiers personnels, medicaments et 
notamment traitement quotidien. 

Continuez à vous informer régulièrement. 

Surtout ne vous aventurez pas dans une zone inondée, ni à pied ni en voiture. 

À la suite d'une inondation, il importe de remettre votre foyer en état le plus tôt 
possible afin de protéger votre santé et d'éviter que votre logement et vos biens ne 
subissent de plus amples dommages. 
 

Conservez une trace des dommages grâce à votre appareil photo ou une caméra 
vidéo. 

Communiquez avec votre assurance immédiatement et signalez les dommages à 
votre municipalité; elle pourrait vous fournir les ressources dont vous avez besoin, 
dont une aide financière. 
 

Liste de conseils des opérations de nettoyage 

Enlever au maximum l'eau, la boue et les débris de toutes sortes ; 

Jeter les objets contaminés ; 

Désinfecter tout votre logement ; 

Eliminer l'eau de rinçage ; 

Nettoyer et assécher le logement et les biens récupérables. 
 

Mettez en sécurité vos papiers importants 
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LLLESESES   CCCONSIGNESONSIGNESONSIGNES   DEDEDE   SSSÉCURITÉÉCURITÉÉCURITÉ   

Mettez hors d'eau le maximum de vos biens 

Placez vos affaires irremplaçables et celles auxquelles vous tenez particulièrement 
sur le plan sentimental au-dessus du niveau d'eau envisagé, ou si possible montez 
les à l'étage. 
Attention aux pesticides, engrais ou autres substances toxiques qui pourraient 
créer une pollution. 
Pensez à rentrer vos meubles de jardins, qui risqueraient d'être emportés par le 
courant, devenant un danger pour vos voisins. 
 

Installez vos mesures de protection temporaires (batardeaux, couvercle des bou-
ches d'aération, ...)  
 

Coupez vos réseaux : eau, gaz, électricité 

Les réseaux sont susceptibles de subir des dysfonctionnements. Vous devez donc 
les couper afin d'éviter tout risque d'incendie dû aux éventuels courts-circuits.  
Le gaz peut également être source d'incendie. 
 

Mettez-vous en sécurité 

En fonction de mesures préalablement déterminées et en tenant compte des 
conseils des personnels en charge de votre sécurité, évacuez votre maison ou réfu-
giez-vous dans les étages supérieurs. 
 

9ƳǇƻǊǘŜȊ ƭŜǎ ƻōƧŜǘǎ ǇǊŞǾǳǎ Řŀƴǎ ǳƴ άtŀŎƪ {ŞŎǳǊƛǘŞέ * 

Radio portable avec piles, lampe de poche, eau potable, papiers personnels, médi-
caments urgents, couvertures, vêtements de rechange, ... 
 

bΩŀƭƭŜȊ Ǉŀǎ ŎƘŜǊŎƘŜǊ Ǿƻǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ 

Les enseignants connaissent les consignes, ils mettent les enfants à l’abri. Risque 

d’encombrement des voies de circulation, et exposition au danger. 

 

Ne téléphonez pas sauf en cas de force majeure 

Pour libérer les lignes de communication pour les secours. 
 

bΩǳǘƛƭƛǎŜȊ Ǉŀǎ ǾƻǘǊŜ ǾƻƛǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŞŜǎ 

AU MOMENT DE L’ALERTE 
2ïÃÅÐÔÉÏÎ ÄÕ ÍÅÓÓÁÇÅ ÄȭÁÌÅÒÔÅ ÃÏÍÍÕÎÉÑÕï ÐÁÒ ÌÅ -ÁÉÒÅ 

et / ou  
Vigilance Rouge Météo France  

* cf. p7 
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EEEDITODITODITO   DUDUDU   MMMAIREAIREAIRE   LLLEEE   PPPLANLANLAN   CCCOMMUNALOMMUNALOMMUNAL   DEDEDE   SSSAUVEGARDEAUVEGARDEAUVEGARDE   

EN CAS D’EVACUATION 
 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻƴǎƛƎƴŜ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴΣ Ǿƻǳǎ şǘŜǎ ƛƴǾƛǘŞǎ Ł Ǿƻǳǎ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŀǳ ŦƻȅŜǊ ƛƴǘŜǊŎƻƳπ
munal. Là, la commune vous accueillera le temps de l’événement.  

Le Plan Communal de Sauvegarde (PCS) a pour but d’organiser les moyens humains et matériels 
de Saint Quentin la Poterie pour répondre à une situation de crise. Il vise à faire face aux premiers 
instants de la crise, à diminuer les incertitudes et prévoir l’articulation avec les moyens de se-
cours. 
 
Pour répondre à ces situations exceptionnelles, la commune dispose d’une organisation de crise 
qui permet de déclencher le PCS à tout moment, y compris la nuit. Dans le cadre de cette organi-
sation, chacun sait ce qu’il doit faire. Des exercices sont organisés régulièrement pour la tester et 
apporter les améliorations nécessaires. 

LA DIFFUSION DE L’ALERTE 
 

[Ŝ aŀƛǊŜ ŀ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ Ŝǘ ŘΩŀƭŜǊǘŜǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎΦ 
 

tŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƳƻōƛƭŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜ 
 

La commune pourra diffuser le signal d’alerte et les consignes dans les sec-
teurs concernés par un véhicule équipé de haut-parleurs.  
 

Par le téléphone 
 

En cas d’alerte, il se peut que les personnes à mobilité réduite ou isolées re-
çoivent un coup de téléphone. Pour ces personnes les consignes de sécurité 
pourront leur être énumérées de cette façon. 
VOUS POUVEZ COMMUNIQUER VOTRE NUMÉRO DE TÉLÉPHONE PORTABLE EN MAIRIE, AFIN 

DΩÊTRE JOIGNABLE À TOUT MOMENT POUR RECEVOIR LE MESSAGE DΩALERTE. 
 

Par la radio 
 

Écoutez la radio. Vous aurez des précisions sur la nature du danger, l’évolu-
tion de la situation, les consignes à respecter. 
 

FRANCE BLEU GARD LOZÈRE SUR 90,2 MHZ ET 91,6 MHZ 
 

[Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
 

Porte-à-porte, cloche de l’église, sites Internet, ... 
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LLLEEE   RRRISQUEISQUEISQUE   IIINONDATIONNONDATIONNONDATION   

QU’EST-CE QUE LE RISQUE INONDATION ? 
 

Saint-Quentin-la-Poterie est régulièrement marquée par la 
violence des épisodes pluvieux touchant le pourtour 
méditerranéen. L’un des plus marquants et des plus récents 
est l’épisode pluvieux du 8 et  10 septembre 2002 isolant la 
commune du reste du territoire. 
 

Les fortes précipitations entraînent une brusque montée des 
torrents souvent accompagnée d’un charriage massif de 
matériaux rendant le phénomène fortement dommageable. 
Cet aléa est souvent associé à un phénomène de 
ruissellement localisé sur l’ensemble du pied du versant de 
la commune, qui emprunte préférentiellement les chemins  
et voiries, et provoque du ravinement. 
 

Les cours d’eau risquant de déborder sont : 
g à l'est la rivière de l'Alzon, affluent du Gardon, 
g en limite sud le ruisseau des Rosselles, affluent de 
l'Alzon, 
g à l'ouest le valat de Valorgues, et au centre le Rieu, 
tous deux affluents du ruisseau des Rosselles. 

 

Ils sont tous situés sur le bassin hydraulique du Gardon. 
 

Ces inondations engendrent l'isolement de la commune 
mais aussi du centre du bourg aux autres hameaux 
constituant Saint-Quentin-la-Poterie. 
 

LES EVENEMENTS HISTORIQUES 
 

Depuis 1987, la commune a fait l'objet de 6 arrêtés de 
reconnaissance de catastrophes naturelles suite à des 
inondations. 
L’une des crues les plus importantes sur le territoire 
communal date de 2002. 
La plus récente date du 30 mai 2008. 
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violence des épisodes pluvieux touchant le pourtour 
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Ces inondations engendrent l'isolement de la commune 
mais aussi du centre du bourg aux autres hameaux 
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LES EVENEMENTS HISTORIQUES 
 

Depuis 1987, la commune a fait l'objet de 6 arrêtés de 
reconnaissance de catastrophes naturelles suite à des 
inondations. 
L’une des crues les plus importantes sur le territoire 
communal date de 2002. 
La plus récente date du 30 mai 2008. Les zones inondables de Saint-Quentin-La-Poterie 


